
EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mercredi 9 décembre 2020 

Présidence de Mme Thanh-My Tran-Nhu, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le préavis N° 2020/45 de la Municipalité, du 29 octobre 2020 ; 

vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

1. d'allouer à la Municipalité un crédit d'investissement du patrimoine 
administratif de CHF 38'035'000.· pour l'entretien constructif et l'adaptation de 
la voirie, le renouvellement et l'extension du réseau des collecteurs publics, du 
réseau de distribution d'eau, des réseaux des Services industriels, ainsi que pour 
l'entretien de surfaces privées communales et des surfaces extérieures (préaux et 
parkings) des établissements scolaires; 

2. d 'autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les charges 
d'amortissements sur la rubrique 331 de chaque service; 

3. d'autoriser la Mun ici pal ité à calcu Ier et à comptabi 1 iser, en fonction des dépenses 
réelles, les intérêts y relatifs sur la rubrique 390 des services de la Direction des 
finances et de la mobilité, de la Direction du logement de l'environnement et de 
l'architecture, de la Direction de la sécurité et de l'économie et de la Direction de 
l'enfance, de la jeunesse et des quartiers, ainsi que sur la rubrique 322 pour ceux 
de la Direction des services industriels ; 

4. de porter en amortissement des crédits susmentionnés les recettes et les 
subventions qui pourraient être accordées. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mercredi neuf décembre deux mille vingt. 

La présidente : Le secrétaire: 


